
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 07 JUILLET 2022 

(affiché en mairie au 02 septembre 2022)

L'an deux mil vingt-deux le 7 juillet, à 20 h, le Conseil Municipal de la Commune de 
CUSY, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de 
Madame Patricia MERMOZ, Maire. 
Présents : MM. AFFOLE Stéphane. BOGEY Serge. BOISSON Guillaume. BROUSSE 

Michèle. BRUNIER Emmanuel. CARRIER Orianna. CARRIER Pierre. GEORGE Fabien. 
GRILLET Pascale. GUERRAZ Jean-Claude. KELLER André. MATHIEU Christian. 
METRAL Sylvie. MUNOZ Véronique. PERRIER Clarisse. V AGNARD Aurélie 
Pouvoirs : BOUVIER D'YVOIRE Jean-Baptiste donne pouvoir à MATHIEU Christian 
MORVAN-BARTHES Corinne donne pouvoir à MUNOZ Véronique 
Secrétaire de séance : Véronique MUNOZ 

1 -Approbation du compte rendu du 6 juin 2022 

Approuvé à l'unanimité 

2 - Délibérations 
2.1 Recrutement d'un adjoint d'animation contractuel au centre de loisirs 

Le Maire expose à l'assemblée la nécessité de recruter un adjoint d'animation à temps 
complet, à compter du 31 août 2022 afin d'assurer la garderie matins/soirs et l'animation du 
centre de loisirs les mercredis et durant les vacances scolaires. 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de créer un poste d'adjoint d'animation 
territorial à temps complet à compter du 31 août 2022 pour assurer les missions détaillées 
ci-dessus. La rémunération mensuelle brute sera calculée sur la base de l'indice majoré 352.

2.2 Versement d'une subvention d'équipement au budget chaufferie bois 

Le Maire fait part à l'assemblée de la nécessité de procéder au versement d'une subvention 
de 15 000 € du budget principal compte 2041641 (dépenses d'investissement) au budget 
chaufferie bois compte 13248 (recettes d'investissement) afin de procéder au paiement de 
factures relatives à l'extension du réseau de chaleur. 
Adopté à l'unanimité. 

2.3 Convention de servitude de passage de canalisation d'eaux usées sur les parcelles 

A n° 1022, A n° 1025, A n° 1027 au profit du SILA 

Considérant que la commune de CUSY est propriétaire des parcelles cadastrées section A 

n°1022, A n°1025 et A n° 1027 sises à CUSY. 

Considérant la demande du Syndicat Mixte du Lac d'Annecy (SILA), au titre de sa com
pétence assainissement, d'établir une servitude à titre réel et perpétuel en tréfonds pour le 
passage d'une canalisation d'eaux usées sur les parcelles section A n°1022, A n°1025 et 

A n°1027 sises à CUSY. 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents, autorise la constitution d'une servitude 

de passage de canalisation d'eaux usées sur les parcelles section A n°1022, A n°1025 et 
A n°1027 sises à CUSY au profit du SILA. Il décide que cette servitude soit consentie et 

acceptée à titre gratuit. Il prend acte que la constitution de servitude sera faîte en la forme 
administrative et que l'acte de constitution de servitude sera reçu par Monsieur le Président 
du SILA, en sa qualité d'officier public. 

2.4 Convention d'autorisation de voirie et d'entretien 

Madame le Maire donne lecture à l'assemblée des différents articles de la convention entre 
le Commune et le Département de Haute-Savoie concernant la réalisation d'un 










